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Décision du Conseil communal 
Ayen!, le 26 juin 2008 
Le Président 

Cà . "t n1n1une d' (\.'Je 
Ap1proba!iio'" par le Conseil général 
Ayen!, le,18 décembre 2008 ! J 
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Homologation pafi\P69\I:!!Wâ·~~ le Conseil<J'Etar 
Sion, le 2 mai 201i?n séance du .. ... b.,/JJJ../œf...2.9.L2. .... 
Le Président Le é'hancelier 

Droit d!i sceau: Fr ......... Q',{'.<?:.< .... :::::=-. 
L:attest&: 
Le chai'\t:elier d'Etat: 

Légende 
Zones touristiques et d'habitat permanent d'Anzère 

- Zone d'Anzère-village et Télécabine (OS Il) 
- Zone d'hôtel et d'habitat collectif (DS Il) 

Zone de chalet dense (OS Il) 
- Zone mixte d'équipements récréatifs, touristiques, 

sportifs, commerciaux et 
d'installations publiques (DS Ill) 
Zone de constructions et d'installations publiques 
A (DS Il) 
Zone de constructions et d'installations publiques 
B (OS Ill) 

Zones spéciales 

LZA' J Zone à aménager (cahier des charges) 
- Zone d'affectation différée 

Zones non urbanisables 
ITIITI Zone destinée à la pratique des activités sportives 

pour le domaine skiable (OS Ill) 
L' :1 Zone d'activité sportive destinée 

au ski de fond (DS Ill) 

Homologue par ie Co~seill:l'~ar 
. d fJ f.J(JÇ!;, .1.QI . ······ en seance u ... ;..,... ···· · ·· 

12<'.. --Droit de sceau: Fr. ················ ·········· ······ 

L:atteste: 
Le chancelier d'Etat: 

Zones figurant à titre indicatif 

I:J Zone à risque archéologique 
D Aire forestière 
113] Périmètres des zones de protection 

des sources (S1, S2, S3) 

Périmètres exposés aux dangers naturels 
danger géologique 

C Faible potentiel 
C Faible 
C Moyen 
C Elevé 

D 
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Glissement de terrain - indifférencié 
Chute de pierre - indifférencié 

danger hydrologique 
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danger nivologique 
G Il Faible 
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